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1 Organisation générale 

 

Ces données sont issues du rapport d’activités 2018 du SIRCTOM.  

Le Syndicat Intercommunal Rhodanien de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères (SIRCTOM) 

existe depuis 1971 et se compose en 2018 de 47 communes (dont Saint-Vallier) regroupées au sein de 

deux établissements intercommunaux (ArcheAgglo et la communauté de communes Porte 

DrômArdèche).  

 

 

Le SIRCTOM a la compétence pour : 

- Ramassage des OMR1 selon la vitesse de remplissage des CSE/CE2 et selon le planning établi 

par le directeur technique tenant compte des besoins et des observations effectuées  

- Collecte des produits recyclables (verre, corps plats et corps creux) déposés dans les PAV3 

installés dans les ilots propreté.  

- Réception des encombrants (gravats, ferrailles, divers, déchets verts, etc.) sur les 5 

déchetteries implantées sur son territoire.  

Sur toute l’année 2018, ses missions, hors la collecte et le transport du verre, sont réalisées par la 

régie syndicale.  

- Traitement des différents flux dans le cadre du transfert de compétence fait au SYTRAD (pour 

les OMR et les recyclables collectés au niveau des PAV) ou par contrat de prestation de 

services (filières en aval des déchetteries). 
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2 La collecte des ordures ménagères résiduelles 

Depuis mars 2017 la collecte en CSE ou CE est complètement généralisée. En fin d’année 2018 le 

syndicat dénombre 685 conteneurs OMR. 

Les ordures ménagères collectées sur le SIRCTOM ont été livrées au CVO 5 de St Barthélémy de Vals 

dont l’exploitation est assurée par le prestataire désigné du SYTRAD. 

Sur l’ensemble de son territoire en 2018, le SIRCTOM a généré 192,92 kg d’OMR/hab/an (rappel 2017 : 

193,52 kg/hab) 

 

3 Les collectes sélectives en point d’apport volontaire 

Depuis 1997, le SIRCTOM a mis en place des Points d’Apports Volontaires (P.A.V.) sur lesquels ont été 

placés 3 Colonnes différentes pour la récupération des matériaux :  

- Papiers-cartons également dénommés « corps plats »,  

- Bouteilles plastiques, emballages pour liquides alimentaires et boites métalliques, autrement 

appelés « corps creux »,  

- Verre. 

 

4 La déchetterie 

La commune de Saint-Vallier, ne possède pas de déchèterie sur son territoire. Les déchetteries les plus 

proches de Saint-Vallier sont celles de Sarras et d’Andancette – dont les horaires d’ouvertures sont les 

suivantes : 

- Horaires d’ouvertures Hiver : du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h00 

- Horaires d’ouvertures Eté : du lundi au samedi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 18h00.  


